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Soixante-treizième session 

Point 74 b) de l’ordre du jour 

Promotion et protection des droits de l’homme : questions relatives 

aux droits de l’homme, y compris les divers moyens de mieux 

assurer l’exercice effectif des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales  
 

 

 

  Soudan : amendement au projet de résolution X dont l’adoption 

est recommandée dans le rapport de la Troisième Commission 

(A/73/589/Add.2) 
 

 

Supprimer le paragraphe 13, qui se lit comme suit  :  

13. Salue l’action de la Cour pénale internationale, qui contribue de façon notable 

à mettre fin à l’impunité des auteurs d’exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 

arbitraires, et, notant la notoriété croissante dont jouit la Cour dans le monde entier, 

comme cela a été souligné lors du vingtième anniversaire de l ’adoption du Statut de 

Rome de la Cour, invite les États tenus de le faire à lui apporter leur coopération et 

leur assistance à l’avenir, en particulier en matière d’arrestation et de transfèrement, 

de communication de preuves, de protection et de réinstallation de victimes et té moins 

et d’application effective des peines, salue également le fait que 123 États ont ratifié 

le Statut de Rome ou y ont adhéré et que 138 États l ’ont signé, et demande à tous les 

États qui ne l’ont pas encore fait d’envisager sérieusement de ratifier le Statut et 

l’Accord sur les privilèges et immunités de la Cour pénale internationale ou d ’y 

adhérer ; 
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